
Pakistan et en Egypte. II est impossible de relater toutes les mis-
sions qu'il a effectuees avec un egal succes ni le travail remarquable
qu'il a accompli en Extreme-Orient au benefice des refugies et des
apatrides. Disons seulement que sa perspicacite, son talent de
negociateur et sa consecration firent merveille et lui valurent l'esti-
me generate.

En 1980, il redigea une publication illustree, sous le titre de «Le
CICR et ses activites dans le monde», une oeuvre de vulgarisation
certes, mais un precieux instrument de diffusion ou l'essentiel est dit
en peu de mots.

En prenant conge de cet homme d'elite, dont la modestie double
le merite, nous tenons a lui presenter l'expression de notre profonde
gratitude pour les eminents services qu'il a rendus a la cause
humanitaire, en meme temps que nos voeux fervents et amicaux
pour que l'amelioration de sa sante lui permette de jouir d'une
retraite si bien gagnee, et de poursuivre a loisir les travaux d'eru-
dition qui l'ont toujours passionne et ou il excelle.

J.P.

Nouveau redacteur en chef de la Revue

M. Jacques Meurant qui succede a M. Michel Testuz est ne en
1932 a Lille (Nord) en France. Apres avoir effectue ses etudes a
Lille et a Paris, M. Meurant est entre dans l'enseignement en 1957
et a ete professeur d'anglais aux Lycees Henri IV et Jules Ferry a
Paris.

Apres avoir servi a la Croix-Rouge francaise, M. Meurant
est engage au Secretariat de la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge en Janvier 1962 en qualite d'Assistant special du Secretaire
General.

En 1973, M. Meurant est nomme Conseiller special du Secre-
taire General, charge des questions statutaires et juridiques. A ce
titre, il conseille le Secretaire General sur les aspects juridiques et
constitutionnels relatifs aux Statuts et aux fonctions de la Ligue et
des Societes nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
ainsi que sur la doctrine et les principes de la Croix-Rouge, le droit
international humanitaire et les droits de l'homme. II est egalement
etroitement associe aux travaux de la Conference diplomatique sur
la reaffirmation et le developpement du droit international huma-
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nitaire (1974-1977) et il coordonne les activites de la Ligue dans le
domaine de la diffusion du droit international humanitaire et des
principes et ideaux de la Croix-Rouge.

En 1979, M. Meurant, succedant a M. Jean Pictet, alors Vice-
President du Comite International de la Croix-Rouge, est nomme
Directeur de FInstitut Henry-Dunant, centre de recherche, de for-
mation et de publications du Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge.

Sous sa direction, l'lnstitut Henry-Dunant a realise, principale-
ment au benefice du Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant
Rouge et des cercles academiques, quelque quatre-vingts program-
mes dans les domaines de la recherche (notamment sur le droit
international humanitaire), de la formation et de la diffusion (par
l'organisation de cours et seminaires) et des publications.

M. Meurant a entrepris lui-meme des recherches et publie de
nombreux articles sur la doctrine de la Croix-Rouge, le droit
humanitaire et les divers aspects des activites de la Croix-Rouge
face aux realites du monde actuel; il est auteur d'un ouvrage sur le
service volontaire de la Croix-Rouge dans la societe d'aujourd'hui
et fut le rapporteur de la 1" Conference mondiale de la Croix-
Rouge sur le volontariat (Mexico, mars 1983).

II a egalement donne des conferences sur la Croix-Rouge et le
droit humanitaire dans plusieurs reunions internationales et natio-
nales de la Croix-Rouge et aupres d'institutions academiques.

Dans l'exercice de ces fonctions, M. Meurant a developpe de
nombreux contacts avec les Societes nationales de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge et entretenu une etroite collaboration avec
des institutions academiques et des institutions specialisees ceuvrant
dans le domaine humanitaire.

M. Meurant est docteur en sciences politiques de l'Universite de
Geneve, diplome de l'lnstitut d'Etudes politiques de Paris, diplome
de l'lnstitut francais de presse de Paris et licencie es lettres. II est
membre du Conseil executif de l'lnstitut international de droit
humanitaire de San Remo, du Conseil de l'lnstitut international des
droits de l'homme de Strasbourg et de la Commission suisse d'etu-
des sur la seconde guerre mondiale.
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